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Admission au brevet fédéral d’instructrice / d’instructeur 
de la protection civile avec des certificats de module échus
 
Contexte
Pour pouvoir se présenter à l’examen professionnel du brevet d’instructrice / d’instructeur de la protection civile, il faut produire des certificats de module datant de 5 ans au maximum. Les candidates / les candidats ayant un ou plusieurs certificats de module échus peuvent passer par une évaluation d’équivalence suivie d’une demande et d’une auto-évaluation pour les modules concernés. Nous vous informons ci-après sur les généralités et la procédure exacte en matière d’admission.  
 
Bases juridiques
· Règlement d’examen, point 3.3 Admission
· Directives relatives au règlement d’examen, point 3.7 Durée de validité des certificats de modules 
· Les bases juridiques mentionnées ci-dessus précisent que tous les certificats de module sont valables 5 ans à partir de la date d’émission. Si les certificats de module sont échus, une demande peut être déposée. Dans ce cas, une auto-évaluation écrite et les certificats de module échus doivent être présentés comme documents justificatifs. Avec l’auto-évaluation écrite, les candidates / les candidats prouvent qu’ils disposent toujours des compétences attestées. Ces compétences sont énumérées dans la description actuelle du module. 
    
Déroulement précis de la demande d’admission  
· Conformément au point 3.2 du règlement d’examen, les candidates / candidats doivent être en possession des certificats de module ou des attestations d’équivalence correspondantes au plus tard quatre mois avant l’examen professionnel.
· Nous prions les candidates / candidats d’informer suffisamment tôt le secrétariat de la Commission d’assurance qualité (qsk@babs.admin.ch) de la date à laquelle ils prévoient de se présenter à l’examen professionnel et de procéder aux premières vérifications préalables. 
· Si la description des modules concernés n’a pas subi de modifications fondamentales, il est possible de soumettre une demande au moyen d’une auto-évaluation ; cette question doit impérativement être réglée avant le dépôt d’une demande.
· Les candidates / candidats remettent leur auto-évaluation pour chaque module concerné avec le certificat de module échu au secrétariat de la Commission AQ (qsk@babs.admin.ch).
· Les documents soumis sont évalués par la Commission AQ en tenant compte de l’avis de l’experte supérieure / l’expert supérieur concerné. Si les données sont incomplètes, la requérante / le requérant est consulté au préalable.
· Si l’évaluation est positive, la Commission AQ délivre une attestation d’équivalence pour le certificat de module échu, valable un an afin de permettre l’inscription à l’examen professionnel. 
· Si l’évaluation est négative, la voie d’une évaluation d’équivalence normale (voir point 3.4 du guide du règlement d’examen) ou la répétition du module auprès d’une institution reconnue demeure ensuite ouverte.


Demande et auto-évaluation 
Conformément au point 3.31, let. d, du Règlement concernant l’examen professionnel d’instructrice / instructeur de la protection civile du 1er juin 2023, une demande est déposée pour :
	Nom de la requérante /
du requérant
	     
	Prénom
	     

	Date de naissance
	     
	Lieu d’origine / 
Canton 
	     

	Adresse (rue, NPA, 
localité / canton)
	     

	Téléphone privé
	     
	E-mail 
	     

	Représentante / représentant de l’employeur
Nom 
	     
	Prénom
	     



	Module 
	Sélectionnez un élément.


☐ Je dépose une demande d’équivalence pour le module susmentionné car mon certificat de module est arrivé à échéance. J’atteste la situation suivante :
· J’ai réalisé une auto-évaluation de mes compétences existantes en rapport avec la description de module actuellement en vigueur.
· Je certifie par ma signature que j’ai personnellement rédigé mon auto-évaluation ainsi que les travaux et documents soumis, que j’ai cité explicitement les sources et les références et que j’ai joint tous les documents requis (y compris le certificat de module échu).
· J’ai joint une copie d’une pièce d’identité officielle avec photo (la photo doit être reconnaissable sur la photocopie), d’une carte d’identité ou d’un passeport.
· Je confirme avoir pris connaissance du profil de qualification et des descriptifs de modules ainsi que du Règlement concernant l’examen professionnel d’instructrice / instructeur de la protection civile du 1er juin 2023 et les accepter.
· J’atteste que toutes les informations fournies sont exactes.

Protection des données : les documents soumis sont archivés au secrétariat de la Commission AQ pendant 5 ans au maximum après la clôture de la demande en cours.

	Lieu / Date
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	Signature de la requérante / 
du requérant
	Signature de la représentante / du représentant de l’employeur




Le formulaire dûment rempli et signé, accompagné de tous les documents requis, doit être envoyé sous forme électronique au format PDF à l’adresse suivante :
Secrétariat de la Commission AQ
c/o Centre fédéral de formation
Kilchermatt 2
3150 Schwarzenburg
+41 58 469 38 11
qsk@babs.admin.ch 


Auto-évaluation pour le module Sélectionnez un élément.

Reportez dans chaque champ « Compétences » les compétences selon la description de module actuellement en vigueur ; chaque compétence doit être examinée et évaluée individuellement et sera suivie de l’auto-évaluation et de la liste des éventuelles pièces justificatives et annexes pour la traçabilité.

Les compétences peuvent être démontrées, entre autres, en référence à des interventions en tant que cheffe / chef de classe, dans le cadre de travaux et d’interventions avec des formations de milice de la protection civile, après avoir suivi des formations (initiales ou continues), etc. L’objectif est d’analyser ses compétences personnelles et de les formuler de manière compréhensible.

Si une formation équivalente ou supérieure a été suivie entre-temps, indiquez-la dans le champ 
Compétence correspondant (désignation, période et institution) et joignez l’attestation.


Compétence 1
	Champ pour le transfert de la 1re compétence de la description actuelle du module




...texte auto-évaluation...


Numéros des documents prouvant les déclarations dans le texte : 
1. ...
2. ...

Compétence 2
	Champ pour le transfert de la 2e compétence de la description actuelle du module




...texte auto-évaluation...


Numéros des documents prouvant les déclarations dans le texte : 
1. ...
2. ...

Compétence 3
	Champ pour le transfert de la 3e compétence de la description actuelle du module




...texte auto-évaluation...


Numéros des documents prouvant les déclarations dans le texte :
1. ...
2. ...



Compétence 4
	Champ pour le transfert de la 4e compétence de la description actuelle du module




...texte auto-évaluation...


Numéros des documents prouvant les déclarations dans le texte : 
1. ...
2. ...

Compétence 5
	Champ pour le transfert de la 5e compétence de la description actuelle du module




...texte auto-évaluation...


Numéros des documents prouvant les déclarations dans le texte : 
1. ...
2. ...

Compétence 6
	Champ pour le transfert de la 6e compétence de la description actuelle du module




...texte auto-évaluation...


Numéros des documents prouvant les déclarations dans le texte : 
1. ...
2. ...



Évaluation de l’expert aux examens de l’OFPP
	
	

	
	Appréciation de l’auto-évaluation
	

	
	Compétence 1 :

	

	
	Compétence 2 :

	

	
	Compétence 3 :

	

	
	Compétence 4 :

	

	
	Compétence 5 :

	

	
	Compétence 6 :

	



	
	Profil de compétences (diplômes / formation / expérience) Formation équivalente/supérieure
	

	
	Diplômes :
Sélectionnez un élément.
Sélectionnez un élément.

Autres :

	Formation suivie :
Sélectionnez un élément.
Sélectionnez un élément.

Autres :

	Expérience :
Sélectionnez un élément.
Sélectionnez un élément.

Autres :

	

	
	
	
	
	
	

	
	Évaluation de l’expert aux examens
Les compétences documentées correspondent aux exigences souhaitées. Sélectionnez un élément ..
	

	
	Demande de :
Sélectionnez un élément.
	

	
	Justification :

	

	
	Lieu, date


	

	
	Prénom Nom
	

	
	
	
	
	
	

	
	Décision de la Commission AQ
	

	
	Sélectionnez un élément.
	

	
	Justification :



	

	
	Lieu, date
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	Lieu, date

     
	


	

	
	
	Président de la Commission AQ
	
	
	Membre de la Commission AQ
	

	
	
	
	
	
	
	


Annexes :
· 
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Konferenz der kantonalen Verantwortlichen fur Militér, Bevélkerungsschutz und Zivilschutz (KVMBZ)

Conférence des responsables cantonaux des affaires militaires, de la protection de la population et de la protection civile (CRMPPC)
Conferenza dei responsabili cantonali el militare, della protezione della popolazione e della protezione civile (CRMPPCi)





